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Déclaration liminaire, Camille JACQUES  
 

Depuis novembre la crise qui traverse le sport scolaire est à son comble. La décision de la ministre de 
l’Éducation nationale, présidente de l’UNSS, d’écarter le directeur national de ses fonctions est le signal 
fort qu’attendait nos collègues. Cette décision doit être le signal d’une volonté de changement de cap 
tant sur les questions budgétaires que sportives. L’UNSS se doit d’être exemplaire et transparente en-
vers l’ensemble des acteurs et actrices du sport scolaire.  

Le SNEP-FSU salue cette décision qui doit maintenant être suivie d’autres actes forts tout en regrettant 
qu’il ait fallu en arriver là pour être entendu sur les questions essentielles dans notre fonctionnement 
démocratique, de transparence et d’écoute. L’état actuel de notre association bien mise à mal depuis 
ces trois dernières années nécessite un changement radical de politique pour remettre au cœur la 
pratique des élèves et les rencontres sportives.   

Soyez assuré Monsieur le représentant de la ministre que le SNEP-FSU est déjà d’ores et déjà prêts à 
travailler avec l’UNSS, comme nous l’avons toujours été, afin de lui redonner sa dynamique passée et 
de la recentrer sur sa mission de service public.  

 

Pour revenir aux sujets qui nous intéressent plus particulièrement aujourd’hui : 

En ce qui concerne le règlement fédéral, la réflexion engagée ces dernières semaines montre encore 
de nombreuses lacunes. Ce règlement fédéral ne fait clairement pas consensus au sein de la profession. 
De même, certaines fédérations s’interrogent sur les listes 1 et 2, notamment celles de l’athlétisme ou 
encore du ski. Nous pouvons également nous interroger sur le manque d’anticipation face au 
développement et à l’engouement suscité pour le sport partagé, développement que nous appelons 
pourtant toutes et tous de nos vœux. Les premières compétitions académiques mettent la direction 
nationale face à ses incohérences. 

L’exercice budgétaire 2023-2024 affiche un nouveau déficit. Les plus optimistes diront qu’il est passé 
de 12,3 M€ sur 20 mois (janvier 2022 à septembre 2023) à seulement 1 M€ pour l’année scolaire 2023-
2024. Ce n’est toujours pas acceptable et nuit aux dynamiques qu’il faudrait développer.  

Il est inadmissible que le rapport général puisse être envoyé seulement quatre jours avant la tenue de 
l’Assemblée Générale. Comme nous l’avons dit au CA de janvier, nous ne pouvons pas vivre H24 sport 
scolaire compte tenu des différentes missions que nous avons toutes et tous à assumer. Pour 
l’anecdote, la question des DGH nous occupe bien suffisamment ces derniers jours avec les incertitudes 
qui pèsent sur la place de l’EPS et du sport scolaire.  

Face aux difficultés financières que peuvent rencontrer les différentes collectivités à ce jour, le rapport 
général, véritable vitrine de l’activité réalisée par l’UNSS, se doit d’être un document attractif et faisant 
état de l’ambition et des réussites de notre fédération. Nous refusons que l’UNSS devienne une simple 
vitrine de communication, servie par des décisions comptables qui ne tiennent aucun compte des 
besoins réels des élèves et des enseignant·es. 

 

Le sport scolaire mérite mieux mais nous restons mobilisé·es et optimistes concernant le recentrage 
de l’activité de l’UNSS pour les élèves avec la rencontre au cœur du projet. 
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Réponses du ministère EN (DGESCO) : À la suite de l’enquête administrative diligentée par la ministre, 
le directeur national est suspendu en attendant la décision d’une mesure disciplinaire. Il ne répondra 
à aucune question sur l’enquête ni sur les sanctions. Pendant le temps de cette suspension le 
fonctionnement de l’UNSS ne doit pas être entravé et l’activité sportive poursuivie. Une réunion est 
prévue dès cet après-midi avec les DNA. (ndlr : suite à une autre réunion avec tous les cadres en 
territoires le soir-même, il a été annoncé que Monsieur HUBAC (le représentant de la ministre dans les 
instances) assurerait l’intérim)).  

Il n’est prévu aucune augmentation de la subvention. Il n’est par exemple pas possible de transférer le 
budget du service universel (SNU) vers l’UNSS (ndlr : en réponse aux Élu·es des AS).  

Le règlement fédéral n’est pas figé, les réflexions doivent se poursuivre. 

L’envoi tardif du rapport général est dû à la nécessité de relecture par la DGESCO et des données à re-
vérifier (ndlr : il dédouane ainsi un peu le directeur des sports mais … ce rapport aurait déjà dû être 
finalisé pour le CA ! nous ne sommes pas convaincus).  

Réponses du ministère des sports : rappel de l’attachement à l’UNSS et de la complémentarité des deux 
ministères. Il est important de remettre la jeunesse en mouvement (ndlr : laïus sur les 2h de sport !). 
L’expérimentation 2h de sport est à améliorer au fur et à mesure des remontées du terrain. Une 
évaluation du dispositif prévue pour voir son devenir (ndlr : Nous savons toutes et tous que ce dispositif 
n’atteint pas sa cible !). 

 

 
Retrouvez les autres documents relatifs à l'AG sur notre site : les éléments à retenir, les 
interventions sur le rapport général, le compte de résultat 2023-2024, le règlement fédéral et sur le 
ski, les PV de l’AG du 05/07/2024 et de la réunion spéciale des membres de l’AG du 10/09/2024 , le 
communiqué de presse mise à pied O.Girault 
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